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Nous avons l’honneur de vous informer que les demandes ci-après sont 
ajoutées au point 9 de l’ordre du jour de la séance du Conseil communal du 8 février 
2010 : 
 

SEANCE PUBLIQUESEANCE PUBLIQUESEANCE PUBLIQUESEANCE PUBLIQUE    
 
9. Bis) 1) Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Danger pour les passants et les voitures en cas de chutes de pierre à Ahin, Quai 
de Namur. 

 
9. Bis) 2) Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Centrale Nucléaire : renégociation des obligations du S.R.I. 
 
9. Bis) 3) Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Suivi à donner aux recommandations de la tutelle à propos de l’utilisation de la 
subvention Belachew : a-t-elle bénéficié réellement au Docteur Belachew ? 

 
9. Bis) 4) Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Payer l’hôtel aux sans-abri au lieu d’avoir une réelle politique d’accueil 
conforme à la loi sur les C.P.A.S.  Suite des non-réponses. 

 
9. Bis) 5) Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Etat des réverbères sur le pont principal de la Ville et état du rond-point 
d’entrée : négligences. 

 
9. Bis) 6) Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Absence d’entretien de la salle des fêtes de Ben et plaintes des utilisateurs. 
 
9. Bis) 7) Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- A.S.B.L. Infragives : rôle, activité, siège social et coût pour la Ville, absence 
d’habitants de Gives dans le Conseil d’Administration. 

 
9. Bis) 8) Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Base juridique pour le refus par un membre du Collège de documents de 
gestion importants du C.P.A.S. 

 
9. Bis) 9) Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Recours à des ferrailleurs pour déblayer des vieux métaux : condition des 
contacts et des décisions en cette matière. 

 
9. Bis) 10) Demande de Madame la Conseillère LIZIN-VANDERSPEETEN : 

- Logement social sur le territoire de la Ville : proposition de logements 
insalubres, dégradations et mise en location dans des conditions 
infrahumaines. 

 
9. Bis) 11) Demande de Madame la Conseillère LISSENS : 

- Règlement communal interdisant de consommer des boissons enivrantes sur 
la voie publique : quelle est la position du groupe « Ensemble » dans le 
Collège ? 



 
9. Bis) 12) Demande de Monsieur le Conseiller MOUTON : 

- Mise à l’honneur, par une plaque commémorative, de Monsieur Roger MORSA, 
ben-ahinois qui a été un agent de renseignements hors du commun mais 
pourtant méconnu. 

 
9. Bis) 13) Demande de Monsieur le Conseiller CARLOZZI : 

- Où en est la réserve de recrutement du S.R.I. 
 
9. Bis) 14) Demande de Monsieur le Conseiller TILKIN : 

- Rues Arbre Ste-Barbe et Longue Ruelle : chicanes-ralentisseurs – Avis. 
 
9. Bis) 15) Demande de Monsieur le Conseiller TILKIN : 

- Rue des Golettes : bacs à fleurs servant de chicanes-ralentisseurs - Avis. 
 
9. Bis) 16) Demande de Monsieur le Conseiller TILKIN : 

- Rue des Messes : réfection des trottoirs et des rigoles, remise en état du terrain 
de mini-foot et de la piste de rollers et remise en état du terrain de pétanque - 
Décision. 

 
9. Bis) 17) Demande de Monsieur le Conseiller TILKIN : 

- Emprunt ING pour acheter des actions DEXIA – Demande d’explications. 
 
9. Bis) 18) Demande de Madame la Conseillère VILLERS : 

- Eclaircissement relatif au courrier distribué par Monsieur l’Echevin DOSOGNE 
au Conseil communal du 25 janvier 2010, courrier concernant un appel en 
renfort auprès des pompiers de Liège lors de l’incident survenu 2 jours plus tôt 
à la Centrale Nucléaire de Tihange.  
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9. Bis) 19) Demande de Madame la Conseillère LISSENS : 

- Situation d’un cocontractant de la Ville. 

 


